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PRÉFÈTE DE LA GIRONDE

ARRÊTÉ
portant dérogation à l'interdiction de capture d’espèces animales protégées

Capture-relâcher d’amphibiens pour sauvetage, chemin de Peyrarey, Yvrac (33370)

Luc CLEMENT, Cistude Nature

LA PRÉFÈTE DE LA GIRONDE

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-
14 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2016-016  du  5  janvier  2016  portant  organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Aquitaine – Limousin – Poitou-Charentes ;

VU l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2018  nommant  Alice-Anne  MEDARD,  directrice  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfère de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ;

VU l’arrêté  n°  33-2019-04-16-008  du 16 avril  2019 donnant  délégation  de signature à  Mme Alice-Anne
Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l'arrêté n°33-2019-08-29-002 du 29 août 2019 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par M. Luc CLÉMENT de
l’association Cistude Nature, en date du 22 janvier 2020 ;

VU l'avis du CSRPN n°2020-02-34x-00157 en date du 12 février 2020 ;

Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la Nouvelle-

Aquitaine

DBEC
Réf. : DREAL/22-2020 (GED : 13917)
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CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L.411-2 du code de l’environnement, il n'existe pas d'autre
solution alternative satisfaisante au projet, s’agissant de sauvetage de spécimens ;

CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.411-2  du  code  de  l’environnement,  la  dérogation  est
accordée dans l’intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des
habitats naturels,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L.411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas
au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des  populations  d'espèces  visées  par  la
demande dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre
du principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet n’est
pas soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement,

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation
Cette dérogation est accordée dans le cadre du sauvetage d’amphibiens traversant le chemin de Peyrarey,
33370 YVRAC pendant leur période de reproduction et risquant de se faire écraser en se rendant dans un
étang à l’est du chemin.

Le bénéficiaire de la dérogation est M. Luc CLEMENT, herpétologue de l’association Cistude Nature, chemin
du Moulinat, 33185 LE HAILLAN.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Le bénéficiaire est autorisé à capturer et à relâcher à proximité immédiate, dans un habitat favorable aux
abords du chemin de Peyrarey, sur la commune d’Yvrac, dans le département de la Gironde, des spécimens
d'espèces protégées d'amphibiens suivantes :

• Triton palmé, Lissotriton helveticus
• Triton marbré, Triturus marmoratus
• Salamandre tachetée, Salamandra salamandra
• Alyte accoucheur, Alytes obstetricans
• Pélodyte ponctué, Pelodytes punctatus
• Crapaud épineux, Bufo spinosus
• Crapaud calamite, Epidalea calamita
• Rainette méridionale, Hyla meridionalis
• Grenouille agile, Rana dalmatina
• complexe des Grenouilles vertes, Pélophylax sp

Sont  autorisés  à  capturer  et  relâcher  ces  amphibiens  sur  le  site  sus-mentionné,  dans  le  cadre  de  ce
sauvetage :

• Mme Alice MARANBER
• M. Patrick VO

Ces personnes y sont autorisées à condition d’avoir suivi la formation idoine dispensée par M. Luc CLEMENT
et d’agir sous sa responsabilité.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l'objectif recherché.

2/5

DREAL Nouvelle Aquitaine - 33-2020-02-26-003 - arrêté préfectoral dérogation espèces protégées pour capture d’amphibiens Yvrac (33) - Cistude Nature, Luc
CLÉMENT 54



ARTICLE 3 : Description et prescriptions
L’objectif de l’installation est d’empêcher le passage des amphibiens sur la route en y installant des barrières
étanches afin de couper leurs trajectoires de déplacement et de les piéger avant qu’ils ne traversent.

Une bâche est installée de part et d’autre de la route. Des seaux de piégeage sont enterrés le long des
bâches.

Pour limiter au maximum l’impact du trafic routier sur le secteur et tenter de sauver le plus d’amphibiens
possible, le crapauduc est installé sur environ 140 m de part et d’autre de la route. Les seaux sont disposés
tous les 10 m, pour un total de 20 à 25 seaux contrôlés quotidiennement (matins).

Tous  les  individus  capturés  sont  manipulés  sur  une  très  courte  durée  avec  respect.  Les  manipulations
s’effectuent les mains humides pour éviter tout risque de déshydratation de l’animal. Une fois identifiés et
comptés, ils peuvent être stockés dans des seaux puis rapidement transférés de l’autre côté de la route. La
distance maximum de déplacement équivaut à une vingtaine de mètres.

Le protocole d’hygiène paru dans le Bulletin de la SHF en 2010 est respecté. Il consiste à nettoyer l’ensemble
du matériel utilisé (bottes, épuisettes) à l’aide d’une solution de Virkon (désinfectant vétérinaire).
Par mesure de prévention, les bacs ou contenant servant au déplacement des amphibiens sont désinfectés
quotidiennement. Les bottes ou chaussures bénéficient de la même attention.

Les espèces non indigènes sont détruites.

Prescriptions :
• Les jours de pluie, éviter l’entassement des animaux et tout risque de noyade s’ils sont laissés

dans les seaux toute la nuit (bien positionner les seaux et veiller à l’écoulement des eaux de pluie).
• Les risques de prédation sont à prendre également en compte (hérissons, mustélidés).
• Concernant  la  survie  des  animaux  ainsi  transplantés :  envisager  le  marquage,  ou  une  autre

solution de suivi des spécimens, lors de la prochaine demande de dérogation.

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée à partir de la date de notification de cet arrêté jusqu’au 15 avril 2020.

ARTICLE 5 : Bilans

Un bilan détaillé des opérations est établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement
et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé sur  un fond IGN au
1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données de
localisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations est transmis avant le 31 décembre 2020 à la DREAL Nouvelle-Aquitaine.
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Le bénéficiaire verse au Système d’Information sur la Nature et les Paysages Nouvelle-Aquitaine, via les Pôles
SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors des opérations autorisées par le
présent arrêté par dépôt de fichier(s) de données en ligne, sur les interfaces dédiées suivantes :

– pour la flore, la fonge et les habitats : sur l’Observatoire de la Biodiversité Végétale https://ofsa.fr/ (rubrique
Contribuer)

– pour la faune : sur le Système d’Information sur la Faune Sauvage http://si-faune.oafs.fr/ (rubrique Contribuer).

Les données et métadonnées sont transmises aux formats standards préconisés par les Pôles régionaux SINP,
décrits dans les fichiers « Format Standard de Données » et « Format Standard de Métadonnées » disponibles
aux adresses suivantes :

– http://www.ofsa.fr/ressources pour la flore, la fonge et les habitats ;

– http://www.oafs.fr/outils/format-echange/telechargement pour la faune.
Une  fiche  de  métadonnées  doit  impérativement  accompagner  et  décrire  chaque  fichier  de  données  selon  les
rubriques du « Format Standard de Métadonnées» préconisé. Le champ « ID_METADONNEES » devra permettre de
faire le lien entre la fiche et les données.

Un bilan détaillé  des opérations sera établi  et  transmis à la Direction Régionale de l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels
produits. 

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précisera dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert
d’une autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  travaux  ou  activités  faisant  l’objet  de  la  présente
dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre
toutes  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux  causes  de  l’incident  ou  accident,  pour  évaluer  ses
conséquences et y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité
ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les  agents  chargés  de  la  police  de  la  nature  auront  libre  accès  aux  installations,  travaux  ou  activités
autorisés par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle
de la bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL, la DDTM et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code
de l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans
un délai de deux mois à compter de sa notification.
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Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du Code de Justice Administrative.

ARTICLE 11 : Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de la  Gironde,  la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine,  le Directeur Départemental des Territoires et de la
Mer de la Gironde, le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Gironde sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture de la Gironde et notifié au pétitionnaire.

Fait le 26/02/20
Pour la Préfète et par délégation,

pour la Directrice régionale et par subdélégation,
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PREFECTURE DE LA GIRONDE

33-2020-02-24-007

A89 section Libourne Nord-Coutras

Restrictions temporaires - Réfection des chaussées viaduc

de Barrail
Des travaux de réfection des chaussées du viaduc du Barrail sur l'A89 entre le péage Arveyres et

Coutras, nécessitent un basculement de circulation du 09 mars  au 10 avril 2020.
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PREFECTURE DE LA GIRONDE

33-2020-02-26-001

AP 26 février 2020 portant réquisition de la société S2L

suite à l'échouage d'une baleine à Naujac sur Mer

réquisition de la société S2L pour mise à disposition d'une pelle et d'un camion pour évacuer la

carcasse d'une baleine échouée sur une plage de Naujac sur mer, au vu du risque d'insalubrité

important.
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PREFECTURE DE LA GIRONDE

33-2020-02-26-002

AP 26 février 2020 portant réquisition de la société

SECANIM CENTRE suite à l'échouage d'une baleine à

Naujac sur Mer
Réquisition de la société d'équarrissage SECANIM CENTRE pour assurer la collecte et le

traitement du cadavre d'une baleine échouée sur une plage de Naujac sur mer, en raison du risque

d'insalubrité important.
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PREFECTURE DE LA GIRONDE

33-2020-02-24-010

arrêté autorisant le fonctionnement du système de

vidéoprotection de l'établissement Super U à Lacanau
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PREFECTURE DE LA GIRONDE

33-2020-02-24-004

arrêté inter-préfectoral en date du 24 février 2020 portant

modification des statuts de la communauté de communes

CASTILLON/PUJOLS
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PREFECTURE DE LA GIRONDE

33-2020-02-24-006

Limitation de vitesse temporaire sur zones de travaux A10

section Saugon - St André de Cubzac

Dans le cadre de travaux sur le terre plein central, il est nécessaire d'abaisser la vitesse à 90 km/h

au lieu de 130 km/h sur l'A10 au niveau de deux zones de travaux situées au nord du péage de

Virsac, dans les deux sens de circulation.
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